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DÉVELOPPEMENT DES SYSTÈMES D’INFORMATION ET DE COMMUNICATION

I) TRAVAIL ACCOMPLI DE MAI 2015 À MAI 2017

1) Mise en place d’un groupe de travail SIC en octobre 2015 par la directrice de projet 
pour la fusion

• avec les responsables SIC des services régionaux des 2 régions + le secrétariat général pour
l’administration du ministère de l’intérieur sud est + les responsables SIC des préfectures 63
et 69,

• objectifs  de  travail :  réaliser  un  diagnostic  de  l’existant,  recueillir  les  besoins  pour  le
fonctionnement des SIC dans la future région, repérer les enjeux principaux, proposer un
programme d’actions et un mode de gouvernance régional,

• les réunions du groupe de travail : entre octobre 2015 et fin avril 2017, le groupe de travail a
été réuni une fois par mois, et une fois sous une forme élargie, avec les 12 responsables SIC
des préfectures de département.

2) Les réalisations du groupe de travail SIC

• état de lieux de l’existant (téléphonie, standard, réseaux, matériels..)

• déclinaison des chantiers engagés par la Direction Interministérielle du Numérique et des
SIC  (DINSIC)  pour  accompagner  la  fusion  des  régions  sur  la  visioconférence,  la
webconférence,  l’échange de fichiers  volumineux,  la  téléphonie,  le  télétravail,  les  outils
collaboratifs... ,

• travail approfondi pour développer la visioconférence,

• coordination du déploiement de la webconférence (outil « Jitsi ») : 1400 postes sont équipés
à  ce  jour,  principalement  dans  les  directions  régionales.  Le  déploiement  au  niveau
départemental sera plus long pour des raisons de matériels et de réseaux non encore adaptés.

II) QUESTION DES SIC À PARTIR DE MAI 2017

Les bénéfices tirés de la mise en place du groupe de travail SIC ont montré l’intérêt de pérenniser
cette instance pour :

• une bonne coordination régionale,
• un échange entre les niveaux régional et départemental.

Le groupe de travail SIC sera donc pérennisé sous une forme et selon des modalités en cours de
précision. Il sera piloté par le secrétariat général pour les affaires régionales. 
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